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Nos services sont efficaces

hômeurs en fin de droit : 1 000 000 de
personnes devraient cesser cette année
de percevoir une assurance chômage,

et 600 000 ne recevront plus rien : ni Allocation
de Solidarité Spécifique (ASS) ni RSA (ex RMI).
L’État ne trouve pas quelques millions d’euros
pour améliorer leur quotidien alors qu’il a trouvé
des milliards pour venir au secours des spécu-
lateurs et des banques qui avaient pris des
risques insensés.
En même temps, nous vivons dans un pays qui
consacre 4 milliards d’euros d’argent public à in-
citer salariés et entreprises à faire des heures sup-
plémentaires au lieu d’embaucher des jeunes et
des chômeurs. Un emploi coûte en moyenne
40000 euros y compris les charges sociales. Avec
ces 4 milliards d’euros l’Etat pourrait donc fi-
nancer entièrement 100000 emplois nouveaux.
Au lieu de cela, grâce à ces subventions massives,
167 millions d’heures supplémentaires ont été en-
registrées au troisième trimestre 2009 soit
l’équivalent de 420000 emplois à temps plein. Le
gouvernement a choisi cette période où le chô-
mage bondit pour accentuer sa politique de ré-
duction des emplois publics, avec 30000 postes
supprimés en 2010 dont 16000 dans la seule Édu-
cation nationale.
À Limay, le budget a été voté mardi 16 février. Nos
choix ne sont pas ceux du gouvernement. Pour
permettre à toute la population de profiter des
services publics en régie (maîtrise des coûts sans
intermédiaire ni actionnaires à payer), nous
avons décidé de conserver tous nos services.
Or ce choix, non partagé par l’opposition, im-
plique de ne pas réduire nos effectifs, voire
même d’embaucher. La récente crèche à Limay
serait effectivement belle mais inefficace sans per-
sonnel. Et une crèche gérer par le privé serait pro-
bablement efficace, mais certainement plus
chère, car, ce que certains ignorent, c’est que la
gestion en Régie est une gestion mutualisée et
collective qui permet des économies et la maîtrise
des coûts.
Bien évidemment, nous ne maîtrisons pas toutes
les taxes payées par la population. Les Limayens
sont également touchés par le chômage et les fins
de droits imposés par le gouvernement. Nous
condamnons fermement ces décisions injustes.
À Limay, nous mettrons tout en œuvre pour que
notre politique de services publics en Régie
soit maintenue. Notre budget 2010 y contribue.

Le groupe Communiste et Société Civile
Dominique BOURE, Eric ROULOT,

Jacques SAINT-AMAUX, Djamel NEDJAR,
Jackie NORMAND, Catherine COUTURIER

Julien ROUZIERE, Sophie BOYER,
Simone REPECAUD, Eric ROSE,

Leïla MAHDAOUI, Gérard PROD’HOMME,
Michaël BOUTRY, Carlos MEDEIRA,

Liliane SEVESTRE, Jean WAGNAC,
François MAILLARD,

Servane SAINT-AMAUX, Bekkaï YAJJOU,
Micheline CIZNIAR, Habiba MUZARD,

Jean Marc RUBANY

Seniors et retraites

etraites : sujet d’actualité politique avec
le début des négociations patro-
nat/syndicat…et Etat.

Pour nous, socialistes, comme pour l’ensemble
de la gauche, l’âge légal de départ en retraite doit
rester à 60 ans, et être avancé en fonction de la
pénibilité du travail effectué. Et le système par ré-
partition doit rester la règle !
Ce n’est pas les salariés qu’il faut taxer davantage,
au lieu d’augmenter leur pouvoir d’achat, mais
les plus-values honteuses de centaines de so-
ciété, les stock-options et autres « niches ».
Une autre exigence est que chaque retraité
puisse vivre dignement. Le président, l’avait
promis pendant sa campagne électorale. Il a ou-
blié cela aussi ! Cette année l’augmentation an-
nuelle, est repoussée à avril .En 2009, les plus
petites pensions ont augmenté de 1, 50 ¤! La moi-
tié des retraités vit avec moins de 1 000¤ mensuels
; et pour les femmes c’est bien souvent la moi-
tié, ou moins, de cette somme !
A Limay vivent, d’après les dernières statis-
tiques, 1 224 personnes de 65 à 79 ans, et 314 de
plus de 80 ans. Beaucoup, et surtout les femmes,
sont dans des situations plus que précaires,
même si beaucoup ont trop de pudeur pour le
dire, interpeller les services sociaux, ou même
leur famille. Cependant, on en voit un peu plus
chaque année. Ainsi, en ce début d’année, 170 ont
déjà déposé une demande pour recevoir l’allo-
cation énergie, versée à ceux qui ont les plus pe-
tits revenus. Allocation versée pour moitié par le
CCAS et le Conseil Général, qui a décidé de la ver-
ser pour la dernière fois cet hiver, oubliant que
sa première mission est l’action sociale ! Et cela
au moment où certains proches du gouvernement
émettaient l’idée de généraliser une telle mesure,
obligés de constater la misère dans laquelle vi-
vent de nombreuses personnes âgées…Propo-
sition qui semble déjà oubliée !
Alors, oui, battons-nous, tous ensemble, pour as-
surer une vie meilleure et digne aux retraités ac-
tuels et futurs !

Le groupe des élus socialistes
Nicole BOCK

Tristan BRAMS
Eric ODOR

Sophie LEROUX
Mireille SCHEYDER

Marie-Jeanne NOVELLA
Patrice SEDAMINOU

Mieux vivre à Limay :
c’est possible.

a question de la qualité de vie revient
sans cesse dans les conversations
que nous avons avec les habitants. Si

la majorité se dit satisfaite d’habiter Limay, les
demandes sont nombreuses à l’égard du Maire
et de son équipe :
– Mauvais état des routes
– Manque de place en crèche
– Problèmes de transport.
Cela fait 18 mois que nous demandons un plan
d’urgence pour les routes communales. Il suffit
de se déplacer dans Limay pour constater que
beaucoup de routes sont en très mauvais état. Les
récentes chutes de neige n’ont rien amélioré. Des
trous se sont formés, certains n’ont toujours pas
été rebouchés. Qu’attend le Maire pour donner
les consignes nécessaires ?
La nouvelle crèche a ouvert. C’est une bonne nou-
velle. Toutefois, les retards pris dans les travaux
ont fait que de nombreuses familles se sont re-
trouvées sans solution de garde. Comment fait-
on quand on doit aller à un entretien d’embauche
? Comment fait-on lorsque l’on doit chercher du
travail et qu’on ne peut même pas laisser son en-
fant (ou ses enfants) 2 ou 3 heures à la halte gar-
derie ?
Les transports restent le problème majeur auquel
sont confrontés les habitants de Limay. Horaires
des bus pas adaptés avec les trains au départ de
Limay ou de Mantes la Jolie, temps d’attente trop
long pour les bus, difficulté quand on a des ho-
raires décalés, les plaintes sont nombreuses et
justifiées. Et nous ne parlons pas de tous ceux qui
doivent se rendre à Paris ou ailleurs en partant
de Limay. Depuis 5 ans, la situation n’a cessé de
se dégrader au départ de Limay.

Fabrice TAURISSON
Martine MOREAU
Raphael COGNET

Olivier DEMEESTERE

R LC



État civil

• COUDRAY Tristan 05/12/2009

• LE PUIL Pauline 06/12/2009

• CANO Arthur 08/12/2009

• BENOUCIEF Sarah 09/12/2009

• BAHRINI Siam 12/12/2009

• AIT EL HAJ Ismaïl 17/12/2009

• DELATTRE Lucas 18/12/2009

• MENDY Madani 19/12/2009

• BENABDELKADER Adam 21/12/2009

• RAFANOT Jérémy 23/12/2009

• BOUFOLLOUS Sami 01/01/2010

• AMEDJKANE Shérine 04/01/2010

• BENAADDANE Fayrouz 04/01/2010

• BLANCHARD Gabriel 04/01/2010

• LE GOFF Lucas 05/01/2010

• BINGÖL-KIZMAZ Demhat 06/01/2010

• BAIDDOU Souleymane 08/01/2010

• BARON Manon 12/01/2010

• KHELIFA ZOUBIR Adème 19/01/2010

• JEUNOT Jade 23/01/2010

• EL KHARROUAI Malak 25/01/2010

• OUNADJELA Rayan 25/01/2010

• EL HILALI Asma 26/01/2010

• MAZ Lena 28/01/2010

• LANDRY Lenny 30/01/2010

• ROUSSEAU Emma 30/01/2010

• ACHILLE Abdelhadi et ELHAOUARI Laëti-
tia 19/12/2009

• AMEDJKANE Saïd et NEJJARI Majida
19/12/2009

• KHERAKI Brahim et JIDABENJIDA Ilham
16/01/2010

Naissances

Mariages
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• MONNIER Michel 05/11/2009
• LIBRI épouse ALIBO Brunette 05/12/2009
• THOMAS veuve SCHWARTZ Eliane 10/12/2009
• JUMEAU Claude 17/12/2009
• WILLIGSECKER Emile 18/12/2009
• BELLOM divorcée LELOUP Louise 23/12/2009
• OGET Fernand 27/12/2009
• SUARD Marcel 08/01/2010
• FERRER AGIULAR Joaquim 09/01/2010
• BRETON Michel 19/01/2010
• CHEVILLON Jacques 26/01/2010

Décès
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Ces entreprises qui jouent
la Seine du développement
durable

Le trafic fluvial a le vent en poupe. Pour importer ou exporter leurs marchandises, de plus en plus
d’entreprises recourent à la voie d’eau comme moyen de transport, économiquement moins cher et
écologiquement bien meilleur que le transport routier.

imay fait figure d’exemple. Nom-
breuses sont les entreprises instal-
lées dans la Zone portuaire, comme

Férinox, Sarp Industries, Sevépi, GDE, France
Plastiques Recyclage qui font de la Seine la

voie royale du développement durable. Il y
surtout la plateforme portuaire de conte-
neurs « Limay Terminal » par laquelle transi-
tent plusieurs milliers de conteneurs
empruntant la voie d’eau. Les milliers de

tonnes de marchandises importées ou ex-
portées par bateaux, caboteurs et chalands
(en vrac ou en conteneurs) à partir du Port
de Limay contribuent grandement à dimi-
nuer la pollution dans notre région.

L

Environnement
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Environnement

Sevépi

Sevépi a exporté en 2009 par la voie d’eau
plus de 200 000 tonnes de céréales, dont
27% en conteneurs (le plus gros étant expé-
dié en vrac vers la Chine notamment). Entre
juin et novembre 2009, les exportations de
blé et d’orge ont même connu des records,
avec 85 000 tonnes exportées, dont 20 000
tonnes en conteneurs.

GDE

GDE utilise la voie d’eau pour expédier sa
matière première vers des entreprises sidé-
rurgiques. GDE a fait aménager en bord de
Seine son propre ponton où viennent s’amar-
rer chalands et caboteurs. Plusieurs milliers
de tonnes de ferraille ont ainsi été expédiées
par la Seine au lieu de l’être par la route.

Ferinox
Ferinox importe par
bateau entre 7 000 à 8
000 tonnes de ferro-
chrome par an. La
marchandise vient de
l’Inde et d’Afrique du

Sud. À l’expédition, ce sont quelques milliers
de tonnes qui transitent également par la
voie d’eau. Mais là où l’entreprise excelle,
c’est dans l’utilisation des wagons. L’an
passé, Ferinox a expédié par trains entiers 45
000 tonnes de ferroalliage, d’inox et de ferro-
chrome à destination d’usines sidérurgiques
françaises. Les ferroalliages trouvent leur uti-
lisation dans la sidérurgie où la propriété
principale est d’être un « désoxydant » né-
cessaire à la production d’acier et d’aciers
inoxydables et spéciaux (chrome et nickel).

Sarp biodiesel
Sarp biodiesel fait venir par voie d’eau des

chalands chargés d’huiles alimentaires usa-
gées pour la fabrication du biodiesel. En fin
de cycle, le plus gros du biodiesel produit re-
partira via la Seine.

France Plastiques Recyclage
L’unité de recyclage des bouteilles plastique

utilise également la voie d’eau pour impor-
ter les bouteilles collectées et pour exporter
ensuite les granulés qui serviront de matière
première à la fabrication de nouveaux em-
ballages alimentaires.

Le transport fluvial est un mode de
transport écologique.
Avec 20 millions de tonnes de marchandises
manutentionnées, le Port de Paris (dont celui
de Limay) permet d’éviter chaque année la

circulation de plus d’un million de camions
sur les routes.

Limay Terminal conteneurs

Inaugurée en février 2008, la plateforme
« Limay Terminal » vient de s’agrandir pour
faire face au trafic conteneurs en expansion.
Le Port de Limay a ainsi doublé la surface du
terminal conteneurs, la faisant passer de
8700 m² à 15 300 m². Depuis l’ouverture de
« Limay Terminal », plusieurs milliers de
conteneurs ont transité par le Port. En 2008,
3 753 conteneurs équivalent vingt pieds
(EVP) ont été manutentionnés. Entre le 1er

janvier 2009 et le 31 octobre 2009, ce sont
8 633 conteneurs qui ont été transportés par

Pour marquer ses 40
ans, le Port
autonome de Paris a
changé de nom et

créé un nouveau logo. Le Port
autonome de Paris s’appelle
désormais « Ports de Paris ». Créé
en 1970, le Port autonome de Paris
a longtemps souffert de la
concurrence de la route, mais
aujourd’hui, le transport fluvial
connaît un véritable renouveau. Le
souci environnemental joue
certainement en sa faveur, mais il
aura surtout fallu la volonté des
dirigeants de Ports de Paris et de
collectivités, comme celle de
Limay, pour que l’activité
portuaire et l’utilisation de la voie
d’eau, comme mode de transport
privilégié, connaissent la
croissance que l’on observe
aujourd’hui.
Dès sa création, le Port autonome
de Paris eu pour mission le déve-
loppement du trafic fluvial, la
création, l’entretien et la commer-
cialisation de 70 ports en Île-de-
France. On compte aujourd’hui
600 entreprises implantées sur
ces 1000 hectares de terrains por-
tuaires et assurant 10 000 emplois
directs et 60 000 emplois indi-
rects. Le réseau portuaire franci-
lien est également promis à un bel
avenir avec notamment l’ouverture
du futur Canal Seine-Nord Europe.

Ports de Paris à 40 ans



Environnement

38
Bulletin municipal • n° 223 • février - mars 2010

voie d’eau. De plus en plus d’entreprises
(des clients du Port de Limay) font venir par
conteneurs leurs marchandises ou exportent
leurs produits finis. Les conteneurs arrivent
du Havre ou sont expédiés vers le Havre où
ils sont chargés sur des porte-conteneurs.

Le trafic fluvial peut réduire considéra-
blement la pollution en Île-de-France
L’air est plus ou moins contaminé par des
polluants produits par les activités humaines
(industries, transports, chauffage, agricul-
ture). Les polluants qui posent le plus de pro-

blèmes en Ile-de-France sont le dioxyde
d’azote et le benzène. Le trafic routier est la
principale source de pollution de la région,
compte tenu de la densité des axes routiers
et du nombre de véhicules.

On estime à environ 500 000 tonnes de marchandises transportées par wagons « isolés* » dans la Vallée de la Seine
(entre Bonnières et Gargenville, via Mantes-la-Jolie et Limay). Supprimer ces wagons dits « isolés » comme l’envisage la
SNCF, ce serait réintroduire 15 000 camions par an sur nos routes, l’équivalent de 500 000 tonnes. L’orientation actuelle de
la SNCF qui consiste à casser le transport du fret au nom de la « modernisation » est évidemment contraire aux
engagements du Grenelle de l’Environnement et de l’Opération d’Intérêt National (OIN). Au plan national, la SNCF veut
supprimer en 2010, 3 480 emplois et 255 000 wagons de fret ! Une aberration !
* Quand un train est constitué de wagons correspondants à plusieurs clients, ils sont dits « isolés ».

En plus de la voie fluviale, il y a le train.
Quelques entreprises de Limay recourent à ces deux modes de transports.
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Administration

Dépôt de la demande en Mairie
Attention la présence du demandeur est obligatoire.

Fournir les originaux + les photocopies (sauf l’acte de naissance)
• Pour les personnes françaises nées en France : 1 acte de naissance avec

filiation à demander à la mairie du lieu de naissance
• Pour les personnes nées à l’étranger de parents nés en France ou, pour

les personnes devenues françaises, nées à l’étranger de parents étran-
gers : 1 acte de naissance avec filiation à demander au Ministère des Af-
faires Etrangères à Nantes.

• 2 photos d’identité, identiques et récentes de moins de 6 mois, tête nue,
de face. En couleur (dimension h 35 x l 45 mm)

• Timbre fiscal : mineur de moins de 15 ans : 17 e ; mineur de 15 ans à 18
ans : 42 e (majoré de 3 e si photos prises en mairie (enfants de + de 6
ans)

• 1 justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (EDF, Télécom …)
Si parents divorcés et enfants ayant deux adresses suite à une garde al-
ternée : fournir justificatifs de l’adresse de chacun des parents.
• L’ancien passeport, ou la déclaration de perte (déclaration en mairie) ou

de vol (à faire auprès du Commissariat de Police).
En cas de perte, de vol ou, pour une première demande, justifier de son
identité si possible : carte d’identité ou tout autre document avec photo.
• Pièce d’identité de la personne exerçant l’autorité parentale
• Le jugement de divorce (pour vérifier l’autorisation parentale)
• Le certificat de Nationalité Française ou le certificat de nationalité d’un

des deux parents.
La présence de la personne est indispensable.

Fournir les originaux + les photocopies (sauf
l’acte de naissance)
Pour les personnes françaises nées en France :
1 acte de naissance avec filiation (à demander à
la mairie lieu de naissance)
Pour les personnes nées à l’étranger de pa-
rents nés en France ou pour les personnes nées
à l’étranger de parents étrangers devenues fran-
çaises (demande à faire au Ministère des Affaires
étrangères à Nantes).
Si mention de répertoire civil sur l’acte de nais-
sance, veuillez nous fournir le jugement.
• 2 photos d’identité, identiques et récentes de

moins de 6 mois, tête nue, de face. En couleur
(dimension h.35 x l.45 mm)

• Timbre fiscal : 86 e, majoré de 3 e si photos
prises en mairie),

• 1 justificatif de domicile datant de moins de
3 mois (EDF, Télécom, etc.), l’original est in-
dispensable,

• L’ancien passeport, ou la déclaration de perte
(déclaration en mairie) ou de vol (à faire auprès
du Commissariat de Police).

Pour une première demande ou en cas de perte,
de vol, justifier de son identité (carte d’identité,
ou tout autre document avec photo)
• Acte de mariage (si mention non apposée sur

acte de naissance). Si veuvage (acte de décès
du conjoint).

• Le jugement de divorce pour les femmes di-
vorcées ayant l’autorisation de garder leur nom
d’épouse.

• Pour les personnes nées à l’étranger ou nées
en France de parents étrangers : le certificat de

Nationalité Française ou le certificat de natio-
nalité française d’un des deux parents.

Pour une personne hébergée ou enfant majeur
habitant chez les parents
• 1 justificatif de domicile de la personne qui hé-

berge (EDF, Télécom …),
• 1 attestation d’hébergement stipulant cet hé-

bergement depuis + de 3 mois.
• 1 pièce d’identité de la personne qui héberge,
• 1 justificatif de domicile au nom du demandeur

(fiche de paie, Assedic, etc.).
La présence de la personne est indispensable.

Délai de délivrance du passeport : 1 à 4 semaines
selon les périodes.

Retrait
Le passeport est remis au demandeur, et à lui
seul, au lieu du dépôt de la demande. Reprise des
empreintes. Le demandeur signe le passeport en
présence de l'agent qui le lui remet.

> Personne majeure
la municipalité de Limay attire
l’attention des habitants qu’en raison
de la durée de la procédure
d’enregistrement et de saisie des
informations relatives aux demandes
de passeport, il convient de se
présenter environ heure avant la
fermeture de l’Hôtel de Ville.

Depuis le 1er janvier
2010 les tarifs ont
changé
Coût du timbre fiscal
• 20 e pour les 0 à 15 ans (17 e si
photos fournies.
• 45 e pour les 15 à 18 ans (42 e si
photos fournies)
• 89 e pour les adultes (86 e si
photos fournies)
Le demandeur peut se procurer les
timbres fiscaux dans un bureau de
tabac ou au centre des impôts.

Voyage aux U.S.A.
Depuis le 12 janvier 2009, tous les
voyageurs français et européens,
souhaitant se rendre aux Etats-Unis
seront soumis à l’Electronic System
for Travel Authorization, et ce, y
compris pour les titulaires de
passeport électronique.

Consulter le site de l’ambassade
américaine :
http://french.france.usembassy.gov/
esta-presentation.html

Informations pratiques

Passeport biométrique
> Personne mineure

Un enfant mineur doit obligatoirement être accompagné d’un des
deux parents.
Pour les personnes divorcées, la présence du parent ayant la garde
de l’enfant est obligatoire,
Pour un enfant naturel, la présence de la mère est obligatoire ou,
présence du père si reconnaissance conjointe avant les 1 an de
l’enfant ou déclaration conjointe du Tribunal d’Instance (avec jus-
tificatif ).

Station passeport



M A R D I

16 MARS
2010

Salle Municipale de Limay
20h30

Concert « Pierre et  le Loup » 

20h30
Rue des 4 Chemins

par l’Orchestre des professeurs du Conservatoire 
de Limay dirigé par P.E. Dupret

(de Sergueï Prokofiev)

Sur réservation 
au 01 34 97 27 03

Entrée : 
5,50 E et 2,50 E par enfant




